
 

 

 
 

 
 

 
 
 
DCM20231212-11 

  

 Séance du 12 décembre 2023 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-trois le douze du mois de décembre 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle 
du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la Présidence de 
M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 

 

NOTA  Le Maire certifie que la liste des délibérations examinées par le conseil municipal a été affichée à la Mairie et 
mise en ligne sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit le Conseil Municipal, que la 
convocation du Conseil Municipal a été adressée le 04 décembre 2023 et que le nombre des membres en 
exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

Etaient présents (27) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, 
Romuald GADET, Clément GIRARD (arrive à 18h36 durant la présentation du point n°2), Léa LEMOINE, Eric 
LANUSSE CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie 
WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (2) 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Sophie MOREL a donné procuration à Françoise PAICHEUR 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire.  
Madame Françoise PAICHEUR a été désignée à l’unanimité pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : ZONE D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES (ZAER) 
 
 
Monsieur le Maire expose : 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'énergie, et plus précisément l'article L 141-5-3, 

VU la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables et plus 
précisément son article 15, 

CONSIDÉRANT les attendus issus de la loi du 10 mars 2023 susvisée, visant à définir des zones d'accélération des 
énergies renouvelables d’ici le 31 décembre 2023, 

CONSIDÉRANT la nécessité de déterminer sur le territoire de la commune, une ou des zone(s) d'accélération, selon 
les différentes filières de production d'énergies renouvelables, 

CONSIDÉRANT l’importance de concerter les administrés selon des modalités permettant un débat local constructif, 

CONSIDÉRANT la nécessité de s’approprier l’ensemble des outils et informations mis à disposition par les services de 
l'Etat et les gestionnaires des réseaux publics sur les potentiels énergétiques, renouvelables et de récupérations 
mobilisables, sur les capacités d'accueil existantes des réseaux publics, ainsi que sur les modalités concrètes de 
définition de ces zones, 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission « Environnement-Cadre de Vie-Forêt » formulé lors de sa réunion 
du 27 novembre 2023, 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ ADOPTE le principe de définir des zones d'accélération des énergies renouvelables sur la commune, 

➢ DECIDE de mettre en œuvre des zones d'accélération d'énergies renouvelables dont le contenu, le périmètre, 
seront définis de manière effective avant le 30 avril 2024.  

 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus.              
   Seloncourt, le 12 décembre 2023 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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